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1. PRESENTATION DE LA BRANCHE CARBURANTS : 

NAFTAL est une Société par actions, filiale de SONATRACH, ayant pour mission la 
commercialisation et la distribution de produits pétroliers.  
 

La Branche Carburants est une entité de NAFTAL, chargée des activités d’approvisionnement, de 
réalisation, stockage et livraison de produits Aviation et Marine (carburants, fuel oil,  lubrifiants et 
méthmix). 
 
 

1.1  Mission  principale de la BC/AVM : 

La Branche Carburants dans ses Activités Aviation et Marine assure la satisfaction des besoins 
en produits Aviation et Marine, de la clientèle : 
 

- Nationale 
- Internationale (Compagnies Etrangères) 

 

Les missions des Directions opérationnelles de la Division Aviation et Marine sont : 
 

 Superviser, coordonner et contrôler les activités d’approvisionnement, stockage, ravitaillement 
et de transport des produits Aviation et Marine, sur les aéroports et ports où la  BC/AVM dispose 
d’installations. 
 

 Assurer la préservation de la conformité du produit jusqu’à la livraison de celui-ci et ce, 
conformément aux exigences du client. 
 

 Assurer la maintenance des installations et des moyens de distribution 
 

 Assurer une qualité de service répondant aux attentes de la clientèle et veiller au maintien de 
l’image de marque de l’Entreprise 
 
1.2  Produits Commercialisés :  
1.2.1  Par l’activité Aviation : 
 

- Le Carburéacteur Jet-A1 (Kérosène), destiné aux avions turboréacteurs. 
- L’essence Avgas-100 LL,  consommée par les moteurs d’avions  à  pistons (à hélices).   
- Les Lubrifiants Aviation. 
- Les Produits spéciaux (Méthmix et autres) 
 

1.2.2 Par l’activité Marine : 

- Le Fuel-oil Bunker C de haute viscosité, issu des importations et destiné aux navires de 
gros tonnages (moteurs lents). 
- Le Fuel-oil BTS (Basse Teneur en Soufre), issu du pétrole Algérien et provenant  des 
Raffineries Algériennes,  destiné aux moteurs semi rapides. 
- Les Inter Fuel-oils de différentes viscosités, issus de mélanges de  Fuel-oil (Bunker C 
et/ou BTS) et de Gas-Oil.  
- Le Gas-oil, utilisé dans les navires à moteurs rapides et destiné aux besoins domestiques 
de bord (éclairage, cuisines, chauffage, etc.).   
- Les Lubrifiants Marine 

Chapitre 1 
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1.3  Moyens humains et matériels : 
1.3.1  Moyens humains : 

 La Branche Carburants /AVM dispose d’un effectif de 1354 agents, toutes catégories 
confondues, répartis comme suit : 
 

- Cadres               :   19 % 
- Maîtrises            :   56 % 
- Exécutants         :   25 % 

 
1.3.2 Moyens matériels : 
1.3.2.1  Activité Aviation : 

Les opérations d’approvisionnement et de ravitaillement des Centres et Dépôts sont réalisées, au 
moyen de :    
   
 Tracteurs routiers  
 Semi-remorques citernes  
 Oléoducs (Ravitaillement par Pipe) 
 Wagons citernes 
 
Les opérations d’avitaillement (livraison des avions) sont réalisées au moyen de : 
       
 Camions avitailleurs. 
 Système Hydrant (livraisons par pipe via des oléo serveurs) 
 
1.3.2.2 Activité Marine :  

Les opérations de soutage (livraison des navires) sont réalisées au moyen de : 
            

- Barges d’avitaillement de 2 000 tonnes  
- Barges d’avitaillement de 1 000 tonnes 
- Camions citernes 
- Bras de chargement  

 
1.4  Capacités de Stockage :  

La BC/AVM dispose d’infrastructures de stockage, réparties à travers le Territoire National et 
implantées principalement au niveau des ports et  aéroports. 
Les capacités totales  disponibles sont : 
 
 Carburants Aviation   : 49. 226 M3 
 Carburants Marine     : 99. 000 M3 

 
1.5 Infrastructures Aviation  et Marine : 
 
 Direction Aviation : 32 Centres et Dépôts opérationnels 
 Direction Marine   : 06 Centres Marine opérationnels 

Chapitre 1 
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1.6  Implantation géographique:  

 
2.  MANUEL QUALITE : 
 

2.1 Objet : 

Le présent  Manuel Qualité « MQ » a pour objet de décrire les dispositions générales prises par  
la Branche Carburants de l’entreprise NAFTAL dans ses Activités AVM (BC/AVM), pour réaliser, 
maîtriser et assurer la qualité de ses  prestations. 
Il décrit  aussi, l’expression fidèle de la Politique QSE de la BC/AVM définie par le  Directeur de la 
Branche. 
 
2.2  Domaine d’application : 
2.2.1  Périmètre : 

Le présent MQ couvre toutes les prestations définies dans le Chapitre 1 décrit ci-dessus. 
Son objectif est double : 

- Interne : exposer les principes, l’organisation et les responsabilités définies par la  
   BC/ AVM en matière de qualité, 
- Externe : faire connaître à tous ses partenaires son Système de Management de la   
  Qualité.  

 

2.2.2  Exclusions : 

Toutes les exigences de la Norme ISO 9001 version 2008 sont incluses dans le Système de 
Management de la Qualité de la BC/AVM.  
 
 
 

Chapitre 1 et 2  
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2.3 Documents et Références : 

 Norme ISO 9001 
 Norme ISO 9000 
 Norme ISO 10013 : Lignes Directrices pour le développement de la documentation         
      pour le système management qualité 
 Procédure Générale de Maîtrise des Documents et des  Enregistrements  
      (PG BC QSE 01) 

 

2.4 Gestion du Manuel :  
 

 La rédaction, la vérification, l’approbation et  la modification du présent manuel Qualité 
obéissent aux mêmes règles établies dans Procédure Générale de Maîtrise des Documents et des  
Enregistrements  (PG BC QSE 01) à l’exception de la diffusion (voir paragraphe 2.4.3) 

 

2.4.1 Abréviations :  
 

 SMQSE  : Système de Management de la Qualité, Sécurité et Environnement  
 RMQSE  : Responsable du Management de la Qualité, Sécurité et Environnement 
 BC/AVM  : Branche Carburants dans ses Activités Aviation et Marine 
 AVM   : Division Aviation et Marine 
 MQ             : Manuel Qualité 
 AMQ   : Animateur Management Qualité 

 

2.4.2 Propriété :  

Le MQ est la propriété exclusive de la  BC/AVM et par conséquent, il ne peut être diffusé ni 
reproduit sans l’accord préalable du Directeur de la Branche Carburants ou du RMQSE. 
                
2.4.3 Diffusion : 

La diffusion du présent MQ a lieu dès son approbation. Il y’a deux types de diffusion : 
 Sous forme document : au personnel Naftal, éventuellement aux clients et organismes 

externes qui en feraient la demande. 
 Via le site intranet : le personnel de la BC/AVM.  

 
Il existe deux modes de diffusion pour la forme document :  

- Diffusion contrôlée :  
La diffusion contrôlée a pour but de tenir à jour systématiquement les copies du MQ des 
destinataires.    
 
A chaque mise à jour du présent MQ, le  RMQSE est  chargé de récupérer auprès des destinataires, 
les versions périmées et les faire remplacer par les nouvelles versions.  
Les copies du MQ soumises à la diffusion contrôlée sont identifiées par l’apposition d’un cachet 
humide portant la mention « Diffusion contrôlée » sur la page de garde.  
   
- Diffusion non contrôlée : la diffusion des copies non contrôlées (non soumises à mise à jour) est 
assurée par le RMQSE à la demande de la clientèle, du personnel Naftal, ou de tout autre 
organisme externe. Elles sont identifiées par le cachet humide portant mention « Diffusion non 
contrôlée » sur la page de garde.  

Chapitre 2  
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2.4.4 Modification : 
La mise à jour intervient suite à un audit ou à un changement de l’une des  dispositions générales de 
la BC/ AVM 
 
2.4.5 Conservation et destruction :  

Le RMQSE conserve à son niveau la version originale du MQ ainsi que l’ensemble des versions 
originales périmées pour une durée de trois (03) ans.          
Après cette période, il procède à  l’archivage de ces documents.  
 
Les copies contrôlées périmées du MQ sont récupérées et détruites au moyen d’un broyeur de papier 
disponible au niveau du bureau du RMQSE. 
 
2.4.6 Présentation du Manuel : 

L’entête de chaque page comporte le logo de l’entreprise, la nature du document ainsi que le (les) 
numéro (s) du (des) chapitre (s), le code, l’indice de mise à jour, le numéro de page et le nombre 
total de pages du MQ. 
La date d’édition est reprise au bas de chaque page. 
 
3. ORGANISATION DU MANUEL : 
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Manuel Qualité 
(Terminologies, 

Champ d’application) 
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4. DESCRIPTION DU SMQSE  DE LA BC/AVM : 
4.1 Architecture documentaire :  
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
MANUEL QUALITÉ 

 
Décrit les dispositions essentielles du système applicables à 
l’organisation et au périmètre d’activité de la Branche Carburants/AVM. 
La cartographie du SMQSE y est présentée 

 
PROCESSUS 

 
Définissent sous forme de logigramme l’enchaînement des activités 
principales génératrices de valeurs pour la Branche Carburants/AVM. 
Trois familles de Processus sont ainsi formalisées (Management, 
Réalisation, Support). Tous les Processus sont caractérisés par un 
objectif mesuré par des indicateurs, un propriétaire : responsable en 
assure la surveillance.  

 
 

PROCEDURES 

 
Comme spécifié dans la Norme, les Procédures obligatoires décrivent la 
manière selon laquelle sont traitées les activités concernées. Elles sont 
relatives à la gestion documentaire et maîtrise des enregistrements, à la 
maîtrise du produit non conforme, aux actions correctives et préventives, 
à la réalisation des audits internes ; deux  Procédures relatives 
respectivement à la gestion des équipements de  mesure et d’essai et au 
traitement des commandes aviation / marine sont également formalisées. 

 
MODES OPÉRATOIRES 

(et Instructions de travail) 

Associés au Processus, ils décrivent de façon plus opérationnelle et de 
manière logique les opérations relatives aux Processus auxquels ils sont 
rattachés ; les enregistrements obligatoires et support des activités sont 
définis dans les différents Modes Opératoires. 

 
ENREGISTREMENTS  

(ER QSE) 

 
Démontrent les preuves des activités et en assure la traçabilité. 

 

Processus et 
Procédures 

Modes opératoires et 
Instructions  

 

Manuel 
Qualité 

Chapitre 4 
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4.2 Exigences relatives à la documentation : 
4.2.1 Maîtrise des documents et des enregistrements : 
 

La Procédure PG BC QSE 01, intitulée Procédure de Maîtrise des documents et des  Enregistrements 
fixe les modalités et règles de maîtrise des documents et des enregistrements. 
 

Elle a pour objet la définition des dispositions mises en œuvre par la BC/AVM pour assurer la maîtrise 
des documentations utilisées sur l’ensemble de ses entités.  
Cette procédure s'applique à l’ensemble des documents qualité de la BC/AVM et traite :  
             

 De l'identification. 
 De la création, modification et destruction  
 Des responsabilités pour la rédaction, la vérification et l'approbation. 
 De la conservation de l’original des éditions en vigueur et celles périmées. 
 Du classement et de l’archivage. 

 

Les enregistrements relatifs à la qualité servent : 
 

 A démontrer la conformité du système qualité aux exigences spécifiées dans un  
      contrat, une commande, une procédure, un texte législatif ou une norme. 
 A vérifier le fonctionnement effectif du système de management de la qualité. 

 
4.3 Description des processus : 
4.3.1 Cartographie : 
 
Trois familles de Processus sont identifiées : 
 

 Processus de Management : 
 Processus de réalisation 
 Processus de Support 
 

La Cartographie ci-après met en exergue les différentes interactions existant entre les Processus.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre 4 
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NB : 
Les processus des activités GIS et le processus HSE (en pointillé) sont hors périmètre de 
certification  (en projet : Extension du périmètre de certification).
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Les éléments 
de sortie de  
 
 

 
 
 

MB 10 QSE  09         

 
 
 

PB  11  

 
 
 

AP 13  

CL 03 
 
 

CL 03 CM 04 

 
 
 

PE 06 ME 07 PA 08 LB 01 MR 05 
Management  
de la Branche  
MB 10 X PV de réunion 

 
PV de réunion 

 
Plan de production 
Pv de réunion  

Plan de production 
PV de réunion 

PV de réunion 
Plan de 
production 
PV de réunion 

Plan de 
production 
PV de réunion 

Plan de 
production 
PV de réunion 
Besoins d’achat 
 

Plan de 
production 
PV de réunion 

Plan de 
production 

PV de réunion 

Management  
QSE 
  
QSE 09 

Compte rendu revue 
direction 
Rapport d’audit 

X 

 
Rapport d’audit 
Compte rendu 
revue direction 

 
Compte rendu 
revue processus 
 

FTE-A 
Rapport d’audit 
Compte rendu 
revue direction 
 

FTE-A 
Rapport d’audit 
Compte rendu 
revue direction 
Thèmes 
sensibilisation 

FTE-A 
Rapport d’audit 
Compte rendu 
revue direction 
 

FTE-A 
Rapport d’audit 
Compte rendu 
revue direction 

FTE-A 
Rapport d’audit 
Compte rendu 
revue direction 
Besoins d’achat 

FTE-A 
Rapport d’audit 
Compte rendu 
revue direction 

FTE-A 
Rapport d’audit 
Compte rendu 
revue direction 

Plan et Budget 
 
PB  11 

Plan et budget 
Rapport d’activité 
Note de 
conjoncture 
Flash 
hebdomadaire 
/investissement 

Compte rendu 
revue processus 

Courrier transmis 
 

 
X 

 
 
Courrier transmis 
 Courrier transmis 

 

Courrier 
transmis 

 

Courrier 
transmis 

 

Courrier 
transmis 

 

Courrier 
transmis 

 

Courrier 
transmis 
 

Courrier 
transmis 
 

Approvisionne
ment produit   
AP 13 Compte rendu 

revue processus 
Rapport d’activité 

Compte rendu 
revue processus 
Compte rendu 
revue direction 

 
 
Rapport d’activité 
Note de 
conjoncture 
 
 
 

 
X Besoins 

d’appros 
Prévisions 

d’enlèvements 
(prévisions 

commandes) 

X 

Plan de 
production 
Planning 

d’approvisionne
ment  

X Besoins d’achat 
 

Bulletin 
d’analyse 

Besoins en 
formation 
Besoins en 

recrutement 
Evaluation 
personnel 
Besoins en 
matériel 

Commercia-
lisation  
CL 03 
 

Compte rendu revue 
processus 
Rapport d’activité 

CR Revue 
processus 
FTE-A réclamation 
Rapport d’enquête 
Plan d’amélioration 
Maîtrise doc externes 

 
Rapport d’activité 
Note de 
conjoncture  

 
 
Prévisions de vente 
  X 

Rapport 
d’enquête client 
 

Ordre de 
livraison 
Contrat 
Commandes 

Demande 
d’intervention 

Prévisions 
commandes 
Besoins d’achat 
 

Demande 
d’inspection 

Besoins en 
formation 
Besoins en 
recrutement 
Evaluation 
personnel 
Besoins en 

matériel  

Communi- 
cation   
CM 04 

Compte rendu revue 
processus 
Rapport d’activité 

CR revue processus 
FTE-A renseignée 
Plan d’amélioration 

Rapport d’activité  
  

X X X X X Besoins d’achat 
 X Programme  

sensibilisation 

4.3.2 Matrice des interactions des processus : 
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Exploitation  
 
PE 06 

Compte rendu revue 
processus 
Rapport d’activité CR revue processus 

FTE-A renseignée 
Plan d’amélioration 
Maîtrise doc externes 

 
 
Rapport d’activité 
Note de 
conjoncture 

 
Etat des stocks 
Demandes 
d’approvisionneme
nts 

Etat des stocks 
Factures X X Demande 

d’intervention 
Besoins d’achat 
Bon de réception 

Demande 
d’analyse 

Besoins en 
formation 
Besoins en 
recrutement 
Evaluation 
personnel 
Besoins en 

matériel  

Maintenance  
ME 07 

Compte rendu revue 
processus 
Rapport d’activité 
Rapport 
d’intervention 

CR  revue processus 
FTE-A renseignée 
Plan d’amélioration 
Maîtrise doc  
externes 
 

 
Rapport d’activité 
Budget de 
fonctionnement 
(fiche de suivi des 
projets) 
 

 
X 

Rapport 
d’intervention 

Rapport 
d’intervention 

Rapport 
d’intervention X 

Besoins d’achat 
Bon de réception 
Rapport 
d’intervention 

Rapport 
d’intervention 

Besoins en 
formation 
Besoins en 
recrutement 
Evaluation 
personnel 
Rapport 

d’intervention 
Besoins en 

matériel  

Achats  
PA 08 

Compte rendu revue 
processus 
Rapport d’activité 

CR  revue processus 
FTE-A renseignée 
Plan d’amélioration 
Maîtrise doc 
externes 

Rapport d’activité 
Budget de 
fonctionnement 
(fiche de suivi des 
projets) 
 

X 

Demande de 
réception 

Demande de 
réception 

Demande de 
réception 

Demande de 
réception X Demande de 

réception 

Besoins en 
formation 
Besoins en 
recrutement 
Evaluation 
personnel 
Besoins en 

matériel  

Contrôle 
Qualité  
LB 01 Compte rendu revue 

processus 
Rapport d’activité 

CR revue processus 
FTE-A renseignée 
Plan d’amélioration 
Maîtrise doc 
externes 

programme 
d’investissement 
Rapport d’activité* 
Budget de 
fonctionnement 
(fiche de suivi des 
projets) 
 

 
Bulletin d’analyse 

Bulletin d’analyse X 
Proportions du 
mélange 
Bulletin d’analyse 

Demande 
d’intervention 

Besoins d’achat 
Bon de réception X 

Besoins en 
formation 
Besoins en 
recrutement 
Evaluation 
personnel 
Besoins en 

matériel  

Maîtrise des 
ressources  
MR 05 
 

Compte rendu revue 
processus 
Rapport d’activité 
Demande 
d’évaluation 
compétences et 
Formation 

CR Revue processus 
FTE-A renseignée 
Plan d’amélioration 
Maîtrise doc 
externes 
Demande évaluation 
Compétences 
/Formation 

 
 
 
Rapport d’activité 

-Demande de 
fourniture 
(expression des 
besoins en formation) 

Demande 
d’évaluation 
compétences et 
Formation 

Demande 
d’évaluation 
compétences et 
Formation 

Demande 
d’évaluation 
compétences et 
Formation 

Demande 
d’intervention 
Demande 
d’évaluation 
compétences et 
Formation 

Besoins d’achat 
Bon de réception 

Demande 
évaluation 
compétence 
/Formation 

X 
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4.3.3 Présentation des processus et de leurs  finalités 
 

A- Processus de Management : 
 

 Processus Management de la Branche Carburants/AVM : (Le Propriétaire : Le Directeur  de la 
Branche CBR) 
Décrit les dispositions mises en œuvre  par la Branche Carburants/AVM et l’affectation des 
ressources nécessaires au bon fonctionnement de la BC/AVM afin de garantir l’efficacité et l’efficience  
du SMQ et ce à travers le suivi régulier de  la réalisation : 
 Du Plan et Budget (PMTE) dont les résultats sont traduits au niveau des rapports d’activités 
 La planification du SMQSE 
 Le plan de communication. 

Il est en relation avec l’ensemble des  processus    
 
Le dispositif mis en place pour assurer la veille réglementaire et normative est définie dans le cadre 
de ce processus par le Mode opératoire MO BC AVM MB 01. 
 
 Processus Plan et Budget : (Le Propriétaire : Le Directeur Etude et Planification, Pilotes : chefs 
des départements Planification et Information de Gestion)  
 
Ce processus détermine les activités mises en œuvre pour établir le plan et le budget de la Branche 
Carburants pour l’année (n+1) qui sera diffusé à l’ensemble des structures pour prendre en charge  
l’ensemble des orientations inscrites dessus afin améliorer le fonctionnement de leurs  activités  
 
 

 Processus  Management QSE : (Le Propriétaire : Le CGMQ, Pilotes du processus : Chefs des 
Départements Management Qualité et Evaluation& Diagnostic) 
 
Décrit les dispositions mises en œuvre pour s’assurer de l’efficacité du SMQSE et de son amélioration 
continue. Il veille au bon déploiement des dispositions du SMQSE au sein de l’ensemble des 
structures et entités opérationnelles (centres et dépôts) de la BC/AVM. Il utilise un ensemble de 
moyens définis (audits internes, fiches de traitement des écarts et améliorations (FTE-A), 
réclamations clients, accidents et incidents, aspects environnementaux, etc.) et toutes opportunités 
d’amélioration. 
 
 

 Processus de Communication Interne et Externe : (Le Propriétaire et le Pilote: Cadre supérieur 
chargé de la  communication)  
 
Toutes les dispositions prises pour sensibiliser, informer le Personnel et recueillir ses suggestions sur 
la mise en œuvre du SMQSE sont décrites dans le cadre de ce Processus. La communication avec 
les clients et différents partenaires externes (organismes administratifs et étatiques, instances 
réglementaires, etc.) s’inscrit dans les activités relatives à ce Processus.      
 

B- Processus de réalisation : 
 
 Processus Approvisionnement  Produit : (Le Propriétaire et le pilote : Le chef de département 
Approvisionnement) 
 
Ce processus à pour objectif de mettre à la disposition des centres et dépôts opérationnels  les   
produits aviation et marine et ce en établissant, transmettant aux directions opérationnelles : 

Chapitre 4 
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 Annuellement : un plan de production ;  
 Mensuellement : un planning d’approvisionnement ;     

Et en surveillant en permanence la situation des stocks au niveau des centres et dépôts pour éviter la 
rupture des stocks. 
 
 Processus Exploitation (Le Propriétaire : Le Directeur Marine, les pilotes : Les Chefs des 
départements exploitation aviation et marine) 
Processus unique qui a pour finalité de fournir les produits et services demandés par le client,  soit 
par les moyens terrestres (Oléo serveur, camions avitailleurs) ou marins (barges, camion et bras de 
chargement). Les conditions de préparation, de transport, de préservation et de livraison des produits 
sont définies dans ce Processus. Le Propriétaire du processus est  assisté par les chefs de 
départements exploitation aviation et marine. Ils sont responsables de : 

 La performance du processus (pilotage par le suivi des indicateurs associés pour mesurer 
l’atteinte des objectifs du processus, préparation de la revue du processus) 

 L’animation et de la coordination des acteurs 
 La mise en œuvre de façon optimale des moyens et ressources alloués nécessaires à 

l’atteinte des résultats du processus 
 Traitement des dysfonctionnements  
 L’identification des opportunités d’amélioration 
 La définition, de la mise en œuvre et du suivi de l’efficacité des actions curatives, 

correctives et préventives (associées aux dysfonctionnements, aux résultats d’audit, aux 
suggestion d’amélioration…) 

 
 Processus Commercialisation et Marketing : (Le Propriétaire : Le Directeur Commercialisation, 
pilotes : les chefs de département Marketing et Vente) 
Ce Processus décrit les dispositions mises en œuvre au regard des orientations de la BC/AVM pour 
satisfaire les commandes clients nationaux et étrangers de la BC/AVM dans le respect mutuel des 
exigences contractuelles. Il s’assure également de la prise en compte des attentes explicites et 
implicites des clients fidélisés et potentiels. Une enquête de satisfaction client est faite régulièrement ; 
elle permet de mettre en œuvre des actions d’amélioration. 
 
C- Processus Support  de la Division AVM : 
 

Comprend les Processus qui concourent au bon fonctionnement du Processus d’Exploitation ; On 
distingue :  
 

 Le Processus  Maintenance : (Le propriétaire : Le Directeur Aviation, les pilotes : les chefs des 
départements : Matériel roulant, Technique & Maintenance installations fixes, Technique Marine) 
 
Dont la finalité est le maintien en bon état de fonctionnement des installations fixes et du parc 
roulant et navigant. Les modalités de maintenance préventive et curative ainsi que le mode 
opératoire relatif aux travaux neufs y sont déclinés. La gestion des équipements de mesure est 
définie dans le cadre de ce processus par la procédure générale PG BC AVM ME 01. 

 

 Le Processus Achats : (Le propriétaire : le chef de département Maintenance informatique, Les 
pilotes : Chef de Département Approvisionnement matériels, Chef de Service Gestion Moyens) 

Décrit les dispositions en vigueur dans l’Entreprise et déclinées au sein de la BC/AVM pour assurer 
les achats de biens intermédiaires et d’équipements ainsi que des prestations. Les règles de 
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prospection et de sélection des fournisseurs sont décrites au niveau de l’instruction de passation des 
marchés L089.  

Une évaluation annuelle des fournisseurs donne lieu à une analyse des performances de ces   
derniers. 
 

 Le Processus Contrôle Qualité des produits : (Le propriétaire : Le Responsable du Laboratoire 
Central) 

      Décrits les dispositions prises par le Laboratoire en matière de contrôle pour s’assurer de la 
conformité des produits commercialisés par la BC/AVM conformément aux normes régissant la 
qualité de ces produits. 

 
 

 Le Processus Maîtrise des Ressources : (Le propriétaire : Le Directeur Maîtrise des 
Ressources Humaines) 
Couvre l’ensemble des dispositions relatives au chapitre 6 de la Norme. Il a pour finalité de mettre 
à disposition des structures de la BC/AVM les compétences dont elles ont besoin, soit par le biais 
du recrutement et/ou de la formation. Il satisfait également  aux besoins liés aux conditions et 
environnement de travail  (tenues, moyens généraux, administration) 
Tous ces Processus sont en interaction ayant pour buts communs : la satisfaction des clients, le 
respect des exigences réglementaires et l’atteinte des objectifs de la BC/AVM. 

 
NB : Les processus des activités GIS et HSE sont identifiés (voir la cartographie des processus) et ils 
sont en phase de formalisation par leurs propriétaires et leurs pilotes en collaboration avec le 
RMQSE.   
 
4.3.4  Processus externalisés : 
 

Le transport des produits par cabotage et par wagons citerne est sous traité exclusivement avec deux 
sociétés spécialisées appartenant au groupe Sonatrach.  
 

La conception et le développement des projets  ainsi que les grands travaux de maintenance tels 
que la maintenance préventive des navires, la rénovation des capacités de stockage  et les bras de 
chargement sont sous traités auprès des entreprises tiers qualifiées en la matière. La maîtrise de 
réalisation est assurée par l’application des dispositions de l’instruction de passation des marchés 
L089.  
 

 Une commission des marchés est crée conformément à la procédure de passation des 
marchés afin d’étudier et de contrôler les dossiers des appels d’offres des structures 
contractantes.  

 Un comité d’évaluation des offres désigné pour chaque achat  est chargé de La sélection des 
fournisseurs. 
 

 La maîtrise des différentes étapes entreprises est assurée par l’opérateur et l’acheteur conformément 
à la procédure de passation des marchés L089.  
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5-2 Engagement de la Direction sur le plan opérationnel : 

La Direction est engagée dans la démarche QSE par : 
 L’élaboration de la Politique QSE 
 La définition des objectifs qualité et projet d’objectifs HSE et la mise à disposition des 

ressources associées 
   Le Management des Revues de Direction   
 Le pilotage des Processus Communication Interne et Externe et Management de la 

Branche Carburants/AVM. 
 

Elle est destinataire des : 
- Synthèse des rapports d’audits réalisés par les auditeurs interne. 
- Synthèses des FTE-A transmises 
- Rapports d’enquête clients 
- Etudes de marché 
-    Synthèse des Comptes rendu des Revues de Processus 

      -    Comptes rendu des Revues de Direction 
 

5.3  Ecoute Client 

Pour répondre aux attentes et besoins de sa clientèle, la  BC/AVM est à l’écoute de celle-ci à 
travers le dispositif «  Ecoute Client  » MO BC AVM CL 08  mis en place,   lequel permet :  
 

 de connaître les besoins des clients, à travers des enquêtes réalisées régulièrement 
auprès de ces derniers et l’exploitation des registres Ecoute clients disponibles au niveau des 
entités opérationnelles  
 d’analyser et d’exploiter les résultats découlant de ces enquêtes et de ces registres,  les 
traduire en exigences et les porter à la connaissance des différents personnels impliqués dans 
la satisfaction du client 
 de mesurer le niveau de satisfaction des clients, en menant des enquêtes régulières et 
programmant des rencontres avec ces derniers.  

 
Ce dispositif «  Ecoute Client  » permet de mieux cerner les évolutions du marché et des besoins 
clients 
 
5.3 Planification de la Qualité 
5.3.1 Objectifs Qualité, Sécurité et Environnement : 

Les Objectifs Qualité et le projet d’objectifs HSE sont déterminés par la Direction de la BC/AVM 
en tenant compte de la Politique QSE et de ses engagements en vue d’assurer l’amélioration 
continue du SMQSE.  
Les Objectifs Qualité découlent des objectifs généraux de l’Entreprise. Ils sont  déclinés au sein 
de chaque Processus et repris dans le tableau intitulé « Objectifs et Indicateurs Qualité  - 
Naftal – Branche Carburants/AVM ». 
 
La surveillance et la mesure de ces objectifs sont périodiques. Ils sont examinés en Revue de 
Direction et devront être  rediffusés, en cas de modification. 
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5.3.2 Planification de la Qualité 

En plus des actions planifiées, déjà incluses dans le Système de Management de la Qualité : 
 Calendrier des Revues de Direction et l’établissement des plans d’amélioration   
 Programme annuel des Audits Internes,   
 Planification des Revues de Processus. 
 Suivi des Fiches de Traitement des Ecarts et d’Amélioration relatives aux différents 

processus. 
 Etablissement des programmes de déploiements. 

Chaque propriétaire de Processus établit  un plan d’action lui permettant d’améliorer le 
fonctionnement  de ses activités afin d’atteindre  ses objectifs préalablement définis après chaque 
revue de processus.  

 
5.4 Responsabilité, Autorité et Communication 
5.4.1 Responsabilité et Autorité 
5.4.1.1 Organigramme : 

Toutes les fonctions de la BC/AVM sont identifiées et formalisées dans un organigramme validé 
par la Direction Générale NAFTAL et diffusé aux différentes structures concernées. 
 

5.4.1.2 Organisation et structures (périmètre d’application du SMQSE) :  

L’organisation de la BC/AVM se compose des Structures opérationnelles et  fonctionnelles suivantes :  
 

 La Direction Marine à laquelle sont rattachés les Centres Marine 

 La Direction Aviation à laquelle sont rattachés les Centres et Dépôts Aviation  

 La Direction Commercialisation 

 Le Groupe Management Qualité 

 La Direction H.S.E (Santé, Sécurité, Environnement) 

 La Direction des Ressources Humaines 

 La Direction Finances et Comptabilité 

 La Direction de l’Administration et des Moyens 

 La Direction des Etudes et Planification  

 Le Groupe Informatique 

 Le Groupe Juridique 

 Le Groupe Audit. 
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Organigramme de la Branche Carburants : 
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                                                    Assistant Sureté Interne (1) 
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NB : Les activités encadrées en pointillés sont hors du périmètre de certification. 
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A. CENTRES ET DEPOTS AVIATION : 

 
 

1. Centre Dar El Beida (A23)       (Région Centre) 
2. Centre Dar El Beida (A22)       (Région Centre) 
3. Centre  El Harrach (AC4)  (Région Centre) 
4. Centre Constantine   (Région Est) 
5. Dépôt Annaba    (Région Est) 
6. Dépôt Bejaia    (Région Centre) 
7. Dépôt Batna    (Région Est) 
8. Dépôt Tébessa    (Région Est) 
9. Dépôt Biskra    (Région Sud-est) 
10. Dépôt El Oued    (Région Sud-est) 
11. Centre Oran    (Région Ouest) 
12. Dépôt Tlemcen    (Région Ouest) 
13. Dépôt Tiaret    (Région Ouest) 
14. Centre Bechar    (Région Sud-Ouest) 
15. Centre Hassi Messaoud  (Région Sud-est) 
16. Dépôt Adrar    (Région Sud-Ouest) 
17. Dépôt Djanet    (Région Sud-Est) 
18. Dépôt El Golea    (Région Sud-Est) 
19. Dépôt Ghardaïa    (Région Sud-Est) 
20. Dépôt Hassi R’Mel   (Région Sud-Est) 
21. Dépôt Illizi    (Région Sud-Est) 
22. Dépôt In Amenas   (Région Sud-Est) 
23. Dépôt In Salah    (Région Centre-Sud) 
24. Dépôt Tamanrasset   (Région Sud) 
25. Dépôt Tindouf    (Région Sud-Ouest) 
26. Dépôt Ouargla    (Région Sud-Est) 
27. Dépôt Sétif                                (Région Centre) 
28. Dépôt Timimoune                     (Région Sud) 

   
            Dont 04 entrepôts : 
 

1. Entrepôt de Hassi Messaoud (Région Sud-est) 
2. Entrepôt de Bechar   (Région Sud-Ouest) 
3. Entrepôt d’Oran    (Région Ouest) 
4. Entrepôt d’El Khroub   (Région Est) 

 
B. CENTRES MARINE : 

 
1. Centre Alger    (Région Centre) 
2. Centre Annaba    (Région Est) 
3. Centre Bejaia    (Région Centre) 
4. Centre Skikda    (Région Est) 
5. Centre Bethioua/Arzew   (Région Ouest) 
6. Centre Oran    (Région Ouest) 
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5.4.1.3 Responsabilité : 
Chaque agent de la BC/AVM connaît ses taches par le biais de sa fiche descriptive de poste et 
est responsable à tout moment de la qualité de ses prestations. 
Les responsabilités par rapport aux différentes dispositions établies pour le management de la 
qualité sont définies et détaillées dans les différentes procédures, processus, modes opératoires  
et instructions de travail. 
   
5.4.2  Organisation de la Qualité :  

L’organisation du Management de la Qualité est définie dans l’organigramme fonctionnel : 
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5.4.2.1 Représentant de la Direction 
Le RMQSE est désigné par la Direction de la Branche Carburants et  dispose des pouvoirs 
nécessaires pour : 

 Assurer que les Processus de Management QSE sont  mis en œuvre et  
      entretenus. 
 Piloter le Processus de Management du SMQSE.  
 Garantir que les documents mis en œuvre dans le cadre du SMQSE sont tenus à   
jour. 
 Rendre compte à la Direction du fonctionnement du Système de Management QSE  
     y compris des besoins d’amélioration. 
 Préparer et organiser des formations destinées à sensibiliser le personnel aux   
      exigences du SMQSE. 

 

Il est assisté pour cela  par les chefs des départements management qualité , Evaluation et diagnostic 
et d’équipes d’AMQ et d’auditeurs  chargés d’entretenir et de vérifier  régulièrement l’efficacité du 
SMQSE dans les structures et entités opérationnelles de la BC/AVM. Les missions et responsabilités 
des différents acteurs sont définies dans les fiches descriptives de postes. 
 
5.4.3 Communication Interne et Externe  

La Communication Interne et Externe a pour objectifs : 
 A l’interne : 

 D’appuyer le déploiement de la Politique QSE à tous les niveaux de l’organisation, 
 D’encourager la sensibilisation aux exigences des parties intéressées,aux dangers,aux 
aspects environnementaux et le SMQSE.   
 De tenir informé le Personnel sur les résultats des différentes mesures (produit,         
   Processus, satisfaction client) et des actions d’amélioration engagées. 

 A l’externe : 
 D’informer les clients actuels et potentiels de notre maîtrise de la qualité de nos produits et     
   Services sanctionnés par l’obtention de la certification ISO 9001/2008 
 De communiquer avec les sous traitants et les autres visiteurs sur les dangers pour la santé   
et la sécurité au travail, 
 

Le RMQSE, les propriétaires des Processus, les AMQ et tout l’encadrement de l’Entreprise, 
chacun à son niveau, met en œuvre le Plan de Communication établi conformément aux 
dispositions du Processus de Communication Interne et Externe.  
 
Plusieurs outils sont utilisés à cet effet : 

 les réunions d’information entre le Directeur de la BC/AVM et son encadrement (pour  
      communication et échanges) sur des thèmes divers (bilans, la politique, les objectifs, etc) 
 les réunions d’information entre l’encadrement et leur personnel, sur la communication de   
      la politique, des objectifs, des exigences et des résultats des différentes mesures. 
 L'affichage et le site intranet pour permettre à l’ensemble du personnel de consulter les   
     documents QSE.  
 la sensibilisation du personnel à travers les visites périodiques des AMQ 
 les notes de service 
 les audits internes 
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5.5 Revue de la Direction   
 
La Revue de Direction est réalisée annuellement pour évaluer la pertinence, l’adéquation et 
l’efficacité du Système de Management par rapport à la Politique et aux Objectifs arrêtés. Celle-ci 
décide des actions correctives et d’améliorations à apporter si nécessaire. Des Revues de 
Direction exceptionnelles peuvent être réalisées dans le cas d’évènement important affectant le 
SMQSE. 
 
6. MANAGEMENT DES RESSOURCES : 
 
6.1 Mise à disposition des Ressources : 

Les Ressources humaines et matérielles sont déterminées annuellement lors de l’élaboration du 
budget ; si nécessaire, des allocations supplémentaires sont accordées sur dérogation de la 
Direction Générale. 
 
6.2 Les Ressources Humaines : 

Afin de maîtriser la qualité de ses produits / services, ses risques SST et ses aspects 
environnementaux,  la BC/AVM porte un intérêt particulier à la compétence (la formation initiale, 
professionnelle, le savoir faire et l'expérience) de son personnel 
 Aussi : 
 

1. Chaque poste de travail fait l’objet d’une fiche descriptive de poste, gérée et tenue à jour,      
      elle explicite : 
 

- les exigences de poste en matière de formation de base 
- les missions et tâches afférentes à la fonction. 
- les responsabilités hiérarchiques. 
 

2. Un bilan des compétences et de l'expérience du personnel est établi annuellement suivant     
      des fiches d’évaluation des compétences. 
 
3. Des formations du personnel sont assurées pour améliorer leurs compétences.  
 
4. Des évaluations de l’efficacité de ces formations à chaud et à froid sont effectuées.  

 
6.3 Infrastructures  

Les infrastructures de la BC/AVM comprennent des installations, des aires de stockage, des 
moyens de transport et de livraison (pipes, camions et navires), des bâtiments, des espaces de 
travail, des équipements et des installations associées ainsi que des moyens logistiques et de 
communication. 
Les équipements de travail sont maintenus en bon état de marche conformément au Processus 
de Maintenance  PR BC AVM ME 07  
La BC/AVM fait également appel à la sous-traitance en cas de nécessité.  
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6.4 Environnement de travail 

Pour assurer la conformité de son produit et un service adéquat, la BC/AVM définit et fournit un 
environnement de travail : 
 

 Qui obéit à des dispositions légales et réglementaires en vigueur au moyen d’un 
règlement  intérieur,  

 Qui veille à la sécurité de son personnel et des installations au moyen d’une Structure  
   Sécurité en charge : 

 d’élaborer les consignes de sécurité 
 de vérifier l’application de ces consignes au moyen de visites sur site 

 Qui assure l’hygiène du milieu de travail au moyen d’une équipe d’entretien en charge de  
   nettoyer des locaux et autres espaces.  

 
La BC/AVM détermine les besoins et fournit un environnement de travail qui répond aux 
exigences de sécurité, d’épanouissement et de satisfaction de son personnel en mettant à sa 
disposition  différents avantages sociaux accessibles aux membres du personnel et à leur famille 
 
7. REALISATION DU PRODUIT : 
 
7.1 Planification de la réalisation : 

La planification de la réalisation des prestations regroupe la préparation et le suivi de tous les 
dispositifs humains, matériels, organisationnels et procéduriers ainsi que ceux relatifs au contrôle 
pour s’assurer que les exigences des clients soient  satisfaites. 
Le processus, les procédures, les modes opératoires et les  instructions de travail sont élaborés 
pour assurer la planification et la maîtrise de la réalisation des prestations. 
 
Chaque année, un plan et budget  est élaboré et validé par la direction générale qui est ensuite 
déglobalisé (Déglobalisation du plan et budget). L’ensemble des plans sont issues de ce dernier à 
savoir : 
 

 Les plannings prévisionnels d’approvisionnement/Ravitaillement 
 Plan de transport régional 
 Plan prévisionnel de ravitaillement/Livraison 

 
Tous les mois, un rapport d’activité est établi et présenté périodiquement en Conseil de Direction 
en vue de suivre, voire de réorienter le programme de réalisation par rapport aux différents plans 
et ce, en fonction du contexte et de l’évolution des besoins commerciaux.  
 
7.2 Processus relatifs aux clients : 
7.2.1 Détermination des exigences relatives au produit : 

Le Processus Commercialisation a pour but d’identifier les dispositions mises en place pour 
assurer l’enregistrement et  le traitement des commandes (revue des exigences des clients) avec 
des délais et des quantités définis, en prenant en considération les exigences légales et 
réglementaires relatives au produit.  
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La Direction Commerciale s’assure, auprès des Centres et Dépôts, qu’il existe une 
compréhension commune et partagée avec le client sur les exigences déterminantes de la 
commande, (quantité, qualité du produit et délais) 
 
7.2.2 Revue des exigences relatives au produit : 
  
Le traitement des commandes des clients est décrit dans la Procédure Générale Traitement de la 
Commande PG BC AVM CL 01 du Processus Commercialisation  et il relève de la responsabilité 
de la Direction Commercialisation / Départements Marketing et ventes , ils doivent s’assurer que : 
 

 Les exigences clients, relatives au produit, sont clairement définies et qu’une  
      compréhension commune de celles-ci a bien eu lieu. 
 Les écarts entre l’offre proposée par la BC/AVM et les exigences du client ont été      
      traités  et que la BC/ AVM est apte à satisfaire les exigences ainsi établies. 

 
La Direction Commercialisation s’assure également de: 

- L’enregistrement de  la commande, 
- La planification et du lancement de la livraison de la commande. 
- De la conformité de la livraison par rapport à la commande du client (qualité,  
      Quantité , délai, lieu ..) 

 
En cas de modification dans la formulation de la commande par le client, la Direction 
Commercialisation prend en considération ces nouvelles exigences. 
 
7.2.3 Communication avec le client : 

Le recueil des besoins et des attentes du client est une étape fondamentale dans la satisfaction 
de ses exigences, elle est assurée à travers : 
 

 Les commandes. 
 Les contacts par téléphones et par email. 
 Les rencontres avec les clients  
 Les livraison de produits (navires et avions) 
 Les invitations aux foires et expositions. 
 Le retour d’informations clients par le biais des enquêtes satisfaction clients  
 Le traitement des réclamations clients 
 Les registres Ecoute clients au niveau des centres aviation et marine 

 
7.3 Conception et développement  

La BC/AVM dont l’activité est axée essentiellement sur la réalisation, le stockage et la livraison des 
carburants Aviation et Marine, sous-traite la conception et le développement de ses projets auprès 
des organismes tiers qualifiés dans le domaine. Elle en assure la maîtrise depuis la détermination des 
exigences du projet jusqu’à la réception définitive de l’ouvrage selon le Mode opératoire « Travaux 
neufs » MO BC AVM ME 03. 
Le suivi des différentes étapes de réalisation du projet est assuré par un Chef de projet désigné par 
l’Entreprise. Il documente, par un ensemble d’enregistrements prédéterminés, le suivi des différentes 
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étapes du projet jusqu’au transfert de propriété conformément à l’Instruction « Coordination de 
projet » IT BC AVM ME 01.  
 

7.4 Achats : 
7.4.1 Processus Achats : 

L’évaluation et la réévaluation des fournisseurs  de l’Entreprise sont assurées à chaque réception 
provisoire et définitive par les structures de la BC/AVM chargées des Achats et de l’utilisation du 
produit sur la base d’une échelle de pondération des critères d’évaluation préalablement définie.  
La démarche adoptée dans le mécanisme d’achat est décrite dans le Processus Achats PR BC AVM 
PA 08.  
 

7.4.2 Informations relatives aux achats : 

Les exigences relatives au produit acheté sont spécifiées dans les contrats ou  bons de 
commande. Ces derniers sont établis par le responsable des Achats, qui vérifie l’adéquation des 
modalités d’achats passés auprès des fournisseurs avec celles établies dans le Processus 
Achats. 
 

7.4.3 Vérification du produit acheté : 

En fonction de la criticité de l’achat, la vérification du produit acheté est effectuée comme suit : 
 

Achats critiques : 
1. Lubrifiants et produits chimiques : la réception se fait par l’exploitant sur la base de la 
référence, du certificat de conformité et des quantités  et approuve la conformité sur une lettre 
intérieure. Le gestionnaire du magasin établit un Bon d’entrée magasin (BEM) sur la base de 
cette approbation 
 
2. Carburants : Le Contrôle qualité des produits Aviation et Marine  relève de la compétence 
du  Laboratoire ; ce dernier assure la conformité du produit par l’établissement d’un bulletin 
d’analyse transmis systématiquement à l’exploitant. Ce dernier, après connaissement des 
quantités du produit acheté, établit  un bon de réception (BR 010)  

 
3. Equipement de mesure et de contrôle et matériel d’exploitation : la réception se fait  
par  une personne dûment habilitée, désignée au préalable par la hiérarchie du service 
demandeur. Elle procède à la vérification du produit acheté sur la base de critères de 
réception prédéfinis et propre à chaque catégorie de produit, spécifiés sur le cahier des 
charges.  
 
Les résultats de la réception sont sanctionnés par un PV de réception provisoire qui met en 
évidence la conformité du produit. 

 
4. PDR ayant un impact sur la sécurité des personnes et des installations : la réception 
se fait par  une personne dûment habilitée, désignée au préalable par la hiérarchie du service 
demandeur sur la base des références, des quantités, d’un certificat d’origine ou d’un 
engagement du Fournisseur attestant la conformité de son produit et d’une inspection visuelle 
et approuve la conformité sur une lettre intérieure. Le gestionnaire du magasin établit un Bon 
d’entrée magasin sur la base de cette approbation. 

Chapitre 7 

26 



 
 

BC/AVM 

Chapitre 1 MMQ BC AVM E 

MANUEL QUALITE /31 

 

Edition Octobre 2010                                                                                                                                                  
   

 

5. Achats standards : Le service demandeur procède directement à la réception du produit sur 
la base de référence, de quantité et d’inspection visuelle et accuse la conformité par 
l’établissement un Bon d’entrée magasin (BEM)  

 
7.5 Réalisation  et préparation du service : 
 
7.5.1 Maîtrise de la réalisation et de la préparation du service :  

Pour les commandes traitées au niveau des entités opérationnelles, les exploitants procèdent aux 
livraisons du produit tel que décrit dans les instructions d’exploitation Aviation et Marine IT BC 
AVM PE 06  et  IT BC AVM PE  05 respectivement  et ce, conformément aux instructions de la 
Direction Commercialisation. 
 

Le personnel exploitant assure quotidiennement des actions de maintenance préventive sur les 
moyens de livraisons et des tests ultimes sur le produit. 
 

7.5.2 Validation du Processus de Réalisation et de préparation du  service :  

Le Processus de Réalisation est établit, mis en œuvre et validé, ce en adéquation avec 
l’utilisation rationnelle des ressources de la BC/AVM. 
 

7.5.3  Identification et traçabilité :  

Dans l’activité Exploitation, l’identification du produit est assurée par l’attribution d’un Numéro de 
Lot  pour chaque approvisionnement et suite à un mélange de lots. Tout échantillon transmis au 
Laboratoire pour contrôle est doté d’un étiquetage sur lequel figure les informations suivantes : 
 

 La nature du produit  
 L’identification du Bac, Cuve, Camion ou Barge  
 La date de prélèvement  
 Provenance 
 

Les échantillons sont conservés pour une période fixée par rapport à la durée de stockage du 
produit au niveau des unités opérationnelles et dans l’héliothèque du Laboratoire aux fins de 
l’ultime contrôle en cas de contestation de la qualité du produit par le client   
Toutes ces informations permettent l’identification et la  traçabilité du produit.  
 
7.5.4 Propriété du client : 

la BC/AVM prend les dispositions nécessaires pour préserver la propriété du client  (les données 
personnelles ) 
                                                                                                
7.5.5 Préservation du produit :  

La BC/AVM prend les dispositions nécessaires à la préservation de la conformité du produit 
réalisée au cours des opérations internes et lors de la livraison au client. Elles 
concernent notamment :  
 

- La manutention et le stockage  des produits hydrocarbures destinés à la livraison des        
      avions et des navires.  
- La fabrication des mélanges (inter Fuels) destinés aux soutages des navires  
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7.6 Maîtrise des dispositifs de surveillance et de mesure : 

La vérification, l’étalonnage et la maintenance des équipements de mesure et  de contrôle sont 
réalisés périodiquement au niveau :   

- Du  Laboratoire d’analyse du produit   
- Des installations de stockage  
- Des moyens de livraison  

Les dispositifs de surveillance et de mesure de la BC/AVM sont utilisés pour apporter la preuve  
de la conformité du produit aux exigences déterminées et la fiabilité de la mesure des quantités 
livrées au client. La gestion des Equipements de Contrôle, de mesure et d’Essai  est assurée par 
la Procédure de gestion des équipements de mesure PG BC AVM ME 01. 
  
Les actions de maintenance préventive et corrective des installations, et équipements concourent 
à assurer la disponibilité des installations à fournir un produit et un service conformes aux 
exigences du client. Un inventaire de ces dispositifs est tenu à jour par le Laboratoire et les unités 
opérationnelles.  
 

Chaque équipement est identifié par une fiche de vie reprenant l’historique de l’équipement.   
Les opérations d’étalonnage sont assurées par des organismes extérieurs dûment habilités. 
Les vérifications sont réalisées en interne suivant une méthodologie prédéfinie. 
Les certificats d’étalonnage et les PV de vérification sont conservés avec les fiches de vie dans le 
dossier de chaque équipement.  
 

8. Mesure, analyse et amélioration :  
8.1 Généralités : 

Pour surveiller la conformité des produits et des prestations associées, la BC/AVM pilote et 
améliore en continue l’efficacité de son SMQ par  la mise en place d’un ensemble d’indicateurs et 
d’outils de surveillance, de mesure, d’analyse et d’amélioration. 
Un tableau de bord récapitulatif générique qui compile les données relevées est élaboré 
périodiquement et constitue une donnée d’entrée de la revue de Direction  
 

8.2 Surveillance et mesures : 
8.2.1 Satisfaction du client : 

Afin de mieux répondre à leurs attentes, les actions ci-après sont réalisées : 
 

 Des enquêtes  de satisfaction des clients  sont périodiquement réalisées, auprès     
    des  clients dans le but  de : 
 

 Déterminer la mesure de la satisfaction et la perception sur la qualité des produits  
                et  services livrés par la BC/AVM. 
 Un mode opératoire « Traitement des réclamations » est mis en place pour prendre en  
      charge toutes les réclamations des clients  

 

8.2.2 Audit interne : Afin de vérifier la conformité du SMQSE de la BC/AVM par rapport aux 

exigences de la Norme et d’évaluer l’efficacité de sa mise en œuvre, de sa pertinence et son 
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amélioration, des audits internes sont réalisés suivant un programme annuel d’audit établi par le 

RMQSE.  

Des audits ponctuels peuvent être réalisés à la demande du Directeur de Branche, du RMQSE ou 
des propriétaires de processus. 
 

Un rapport d'audit reflétant fidèlement l'esprit et le contenu de l'audit est établi et remis au 
RMQSE  conformément à la Procédure d’audit  PG BC QSE 04.  
 

Les actions correctives et/ou préventives sont entreprises par les responsables de structures 
auditées, suite aux non conformités relevées lors de l’audit interne. 
 

Le suivi de ces actions est assuré par le RMQSE. Les résultats d’audits internes font l’objet d’une 
synthèse et repris en  éléments d’entrée de la Revue de Direction. 
 
8.2.3 Surveillance et mesure des Processus :  

La mesure et la surveillance des processus sont assurées périodiquement par les propriétaires 
de processus, à travers la mise en œuvre des fiches de suivi des indicateurs qualité et lors d’une 
revue de processus qui traite : 
 L’analyse des fiches de suivi des indicateurs qualité du processus 
 Les rapports d’audit en cours 
 Les FTE-A impactant le processus 
 Les actions correctives, préventives et d’amélioration 
  

Les actions décidées lors des revues de processus sont décrites et planifiées dans les plans 
d’actions correspondants. 
 

Les revues de processus sont rédigées en  compte rendu ERQ MQ 15 faisant l’objet d’une 
synthèse des actions traitées lors de ces revues.  
 

Une synthèse des indicateurs qualité mis à jour est présentée par le RMQSE lors de la revue de 
Direction. 
 

8.2.4. Surveillance et mesure du produit :  

Des contrôles à toutes les phases de la réalisation du produit jusqu’à sa livraison finale au client, 
sont établies conformément aux plans de contrôle aviation et marine et ce, afin de  libérer le 
produit à chaque niveau  et en  assurer sa  conformité  aux exigences réglementaires, normatives 
et à la qualité spécifiée dans la commande du client.  
Les résultats de ces contrôles sont consignés sur les enregistrements d’exploitation appropriés. 
 

8.3  Maîtrise du produit non-conforme :  

La Procédure de maitrise du produit non-conforme  PG BC QSE 02 décrit les dispositions mises 
en place pour la maîtrise du produit non conforme de manière à empêcher son utilisation ou sa 
fourniture non intentionnelle. 
Une fiche de Traitement des écarts et d’amélioration (FTE-A) est établie lorsque la non 
conformité du produit est détectée : 

- Au niveau du Laboratoire  
- Au niveau des CDS aux différentes phases du processus exploitation 
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Le produit présentant une non conformité est aussitôt isolé et identifié ; des actions sont aussitôt 
entreprises pour déterminer les causes de la non-conformité en vue de rétablir la conformité de la 
qualité du produit. Au cas où la correction s’avère impossible, celui-ci est alors déclaré non 
conforme et fait l’objet de déclassement. 
 

8.4  Analyse des données 

La BC/AVM détermine, recueille et analyse les données appropriées pour démontrer la 
pertinence de son SMQSE et améliorer son efficacité. Ces données sont : 
 

- La satisfaction du client. 
- La conformité aux exigences relatives au produit. 
- Les caractéristiques et les évolutions des processus et des produits, y compris les  
      Opportunités d’action préventive. 
- Le suivi des fournisseurs fournisseurs. 

Cette analyse des données est examinée : 
 

 En revue de direction annuelle 
 En revue de processus et communiqués aux personnes concernés. 
 Lors des traitements des non conformités 

 

8.5  Amélioration 
8.5.1  Amélioration continue  

La démarche d’amélioration continue de la BC/AVM intègre la mise en œuvre et la revue la 
politique QSE,  des objectifs qualité, l’analyse des données, les résultats d’audits, les actions 
correctives et préventives ainsi que la revue de direction. 
 
L’amélioration continue est  formalisée à travers le Mode Opératoire MO BC AVM MQ 01   
  

8.5.2 Actions Correctives / Actions Préventives : 

La Procédure PG BC QSE 03  indique comment la BC/AVM mène des actions correctives et 
préventives pour éliminer les causes des non conformités existantes ou potentielles. 
Des enregistrements relatifs aux résultats des ces actions  sont établies et conservées. 
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Annexe 4 : Glossaire  
 

 Dépôt Aviation : Installation stockant des produits pétroliers à usage aviation et effectuant 
les livraisons des carburants et produits spéciaux directement à bord des avions 
 
 Centre Aviation : Le Centre remplit les mêmes missions que celles dévolues au Dépôt; de 
plus, il ravitaille les Dépôts relevant de sa Zone géographique et livre également certains 
clients, directement dans leurs propres capacités de stockage 
  
 Centre Marine : Remplit les mêmes fonctions que celle d’un Centre Aviation mais pour les 
produits marine  
 
 Camion avitailleur : Camion muni de système de distribution et de micro filtration, lequel 
effectue les opérations de livraisons des carburants aviation,  à bord des avions 
   
 Système Hydrant : Système de livraison des avions par canalisation (pipe).  
 
 Oléo serveur : Petit camion avitailleur utilisé exclusivement dans le système Hydrant  
 
 Barge : Petit tanker (navire pétrolier) assurant les livraisons de produits marine aux 
navires de la clientèle 
  
 Vedette de servitude : Vedette qui sert de liaison entre le Centre Marine et la Barge et de 
transport du Personnel marin et de matériel  
 
 Approvisionnement : Réception de produits par un Centre, à partir d’une structure 
externe au périmètre de certification de la BC/AVM (Raffinerie, Sonatrach, autre structure de 
Naftal distincte de la BC/AVM, etc.) 
 
 Ravitaillement : Transfert de produits par un Centre vers un autre Centre ou Dépôt 
 
 Avitaillement : Opération de livraison de carburants à un avion, par camions avitailleurs 
ou par système Hydrant 
  
 Soutage : Opération de livraison de carburants marine à un navire, par barge. 
 
 COP Commerciale : Comité d’ouverture des plis partie commerciale. 

 
 CEO : Comité d’évaluation des offres. 
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